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Le premier groupe de pétitionnaires demande que le gouver-
nement du Canada ne modifie pas la Loi canadienne sur les droits
de la personne pour inclure l'expression «orientation sexuelle».
Les pétitionnaires craignent que, à la suite de cette inclusion, les
homosexuels puissent profiter des mêmes avantages et des
mêmes privilèges dans la société que les couples mariés.

LE PROJET DE LOI C-41

M. Ed Harper (Simcoe-Centre, Réf.): Monsieur le Prési-
dent, la deuxième pétition porte sur l'article 718.2 du projet de
loi C-41. Les pétitionnaires craignent que, en nommant certains
groupes dans la mesure législative, on n'exclue d'autres groupes
qui, de ce fait, ne seraient pas protégés et que la détermination de
la peine, dans le cas d'une infraction motivée par la haine, ne soit
très subjective et ne nuise à notre système judiciaire.

L'IMPOSITION

M. Ed Harper (Simcoe-Centre, Réf.): Monsieur le Prési-
dent, la troisième et dernière pétition vient de ma circonscription
et porte 474 signatures qui ont été recueillies par de petits
entrepreneurs de ma circonscription, dont M. Garry Valley, M.
John Ough, M. Barry Bertram, M. Devon Smith, M. Bryan Greig,
Mme Jean Baker Pearce et M. Paul Jamieson.

Les pétitionnaires demandent au Parlement de réduire les
dépenses publiques au lieu d'augmenter les taxes, étant donné
que les Canadiens croulent déjà sous les taxes à cause des dépen-
ses publiques très élevées.

LE DEFICIT

M. Jag Bhaduria (Markham-Whitchurch-Stouffville,
Lib. ind.): Monsieur le Président, conformément à l'article 36
du Règlement, je voudrais présenter une pétition signée par des
habitants de Markham-Whitchurch--Stouffville.

Les pétitionnaires demandent au Parlement de réduire le défi-
cit en mettant fin au gaspillage et en diminuant d'au moins 5 p.
100 les dépenses totales de tous les ministères fédéraux.

LES FORCES ARMÉES

M. Leonard Hopkins (Renfrew-Nipissing-Pembroke,
Lib.): Monsieur le Président, aujourd'hui, je voudrais présenter
une pétition signée par environ 200 personnes qui s'inquiètent du
moral dans les Forces canadiennes.

La décision de démanteler le Régiment aéroporté canadien a
attiré l'attention des médias et du public sur les Forces canadien-
nes.

Les pétitionnaires réclament une enquête approfondie dont les
résultats seraient rendus publics. Ils estiment que le public serait
ainsi mieux informé des conditions qui existent au sein des
forces armées et de la contribution de celles-ci au bien-être et à
la réputation de notre pays, tant ici qu'à l'étranger.

Les pétitionnaires demandent au Parlement d'entreprendre
dans les meilleurs délais une vaste enquête publique sur les
problèmes que connaissent actuellement les Forces canadiennes.

L'ARMÉNIE

M. Sarkis Assadourian (Don Valley-Nord, Lib.): Monsieur
le Président, je suis heureux de présenter à la Chambre, confor-

Affaires courantes

mément à l'article 36 du Règlement, des pétitions signées par
100 Canadiens qui vivent à North York, Scarborough et Rich-
mond Hill dans le Grand Toronto.

Les pétitionnaires demandent au Parlement de reconnaître et
de condamner le génocide arménien commis par les Turcs. On
célébrera, cette année, le 80e anniversaire du génocide et les
pétitionnaires demandent à la Chambre de reconnaître ce crime
contre l'humanité, comme l'ont déjà fait les parlements d'Israël,
de la Russie, de la France et de l'Uruguay. Les parlements du
Québec et de l'Ontario reconnaissent aussi ce crime contre l'hu-
manité.
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LA JUSTICE

Mme Jan Brown (Calgary-Sud-Est, Réf.): Monsieur le
Président, je désire présenter une pétition qui s'inscrit dans le
cadre des démarches que j'ai déjà entreprises au nom d'électeurs
qui s'opposent à la mise en liberté anticipée de Robert Paul
Thompson.

Soucieux de rendre nos rues plus sûres, les pétitionnaires que
je représente s'opposent à la pratique actuelle qui consiste à
accorder des mises en liberté anticipées à des criminels violents.

Les pétitionnaires souhaitent que nos rues deviennent des
endroits plus sûrs pour les honnêtes citoyens, leurs familles et les
familles des victimes d'actes criminels.

LES JEUNES CONTREVENANTS

M. Charlie Penson (Peace River, Réf.): Monsieur le Prési-
dent, je désire présenter deux pétitions.

La première, qui porte 788 signatures, concerne les jeunes
contrevenants. Les Canadiens de toutes les régions demandent
que des modifications soient apportées à la Loi sur les jeunes
contrevenants. Ils souhaitent que la loi soit suffisamment rigou-
reuse pour enrayer la criminalité juvénile et garantir vraiment
que justice soit faite.

Par conséquent, les pétitionnaires demandent que le Parle-
ment entame une révision en profondeur de la loi actuelle et qu'il
donne suite à leurs attentes.

L'IMPÔT SUR LE REVENU

M. Charlie Penson (Peace River, Réf.): Monsieur le Prési-
dent, la deuxième pétition est signée par 68 habitants de ma
circonscription. Les pétitionnaires estiment qu'ils paient déjà
trop d'impôts par suite des dépenses publiques.

Les pétitionnaires demandent donc au Parlement de faire en
sorte de réduire les dépenses publiques au lieu d'augmenter les
impôts. J'appuie cette pétition.

LE CONTRÔLE DES ARMES À FEU

M. Leon E. Benoit (Végréville, Réf.): Monsieur le Président,
conformément à l'article 36 du Règlement, j'ai l'honneur de
présenter quatre pétitions au nom de 1 880 habitants de la cir-
conscription de Végréville.

Dans les quatre pétitions, les pétitionnaires estiment que la
sécurité publique est la priorité numéro un du système de justice
pénale. Ils estiment aussi que les mesures de contrôle dont font
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